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Retraites Public/PrivØ 
COMPARAISON N�EST PAS RAISON
A chaque rØforme, le rØgime de retraite des fonctionnaires, prØsentØ comme
plus favorable, fait l�objet d�incessantes critiques injusti�Øes ...

actualitØ

Pour atténuer la charge des futures pensions, L’État
a contourné le système en multipliant les com-
pléments de rémunération n’entrant pas dans la
liquidation de la pension de retraite.
Ainsi, bien que la loi 20 septembre 1948 prévoie
que le calcul de la pension s'effectue sur le traite-
ment des six derniers mois d’activité au taux de
75 %, la liquidation ne se fait que sur une partie
de la rémunération entraînant globalement un taux
de remplacement égal à 50 %.
Dernier texte en date, la loi du 21 août 2003 a modi-
�é le nombre des annuités nécessaires pour
percevoir une pension de retraite à taux plein,
puisqu’il faut justi�er de 162 trimestres de services

aujourd’hui et de 164 en 2012. Elle est par ailleurs
revenue sur certains droits accordés aux femmes
fonctionnaires, comme les conditions de béné-
�ce des majorations pour enfant.
Dès lors, les dif�cultés du régime de retraite ne sont
pas dues au montant des pensions, mais à la poli-
tique de réduction des effectifs de fonctionnaires. 
En supprimant 100 000 postes entre 2007 et 2010
et à peu près autant d’ici 2013, l’État employeur se
plaint d’une situation qu’il a lui-même créée. Ce
choix a en effet précipité le dé�cit du régime des
fonctionnaires en diminuant la masse des cotisa-
tions alors que le nombre de départ à la retraite
reste élevé.

Mobilisation
IL EST TEMPS D�AGIR
« Pour FORCE OUVRIERE, il n�est pas question que les travailleurs fassent les frais, à travers leurs droits sociaux, de
la crise provoquØe par les intervenants sur les marchØs �nanciers ».

Le gouvernement fait de la question des retraites
le dossier prioritaire. La motivation essentielle est
de montrer aux institutions �nancières et à leurs
auxiliaires, les agences de notation, que le gou-
vernement va réduire les dépenses sociales, de
la même manière qu’avec la RGPP il réduit les
dépenses publiques. Ce que con�rmera la pro-

chaine conférence sur les dé�cits publics et sociaux.
Parmi les menaces qui pèsent et qui seront con�r-
mées dans les semaines à venir �gurent l’allon-
gement de la durée du travail (par report du droit
à la retraite à 60 ans et/ou allongement de la durée
de cotisation) et la remise en cause du code des
pensions pour les fonctionnaires.
Pour FORCE OUVRIERE, il n’est pas question que
les travailleurs fassent les frais, à travers leurs droits
sociaux, de la crise provoquée par les intervenants
sur les marchés �nanciers, intervenants qui dic-
tent encore aujourd’hui le comportement des gou-
vernements dont le gouvernement français.
L’action commune, nécessaire, suppose un accord
sur les revendications et les modalités d’action.
Chaque organisation est bien entendu libre de ses
positions et il appartient aux travailleurs de se for-
ger leurs convictions.
FORCE OUVRIERE a proposé aux autres organi-
sations un appel commun à 24 heures de grève
interprofessionnelle franche, public et privé.
Assumant ses prises de position et soulignant que

l’avant projet de loi devrait être connu vers
la mi-juin, la Commission Exécutive

de FORCE OUVRIERE décide d’appeler le 15
juin à une journée de grève interprofes-
sionnelle avec manifestation à PARIS.
Elle demande à toutes ses structures de
tout mettre en œuvre pour la réussite de
cette initiative et lance un appel en ce
sens à l’ensemble des salariés et à leurs
organisations.
Pour FORCE OUVRIERE, il s’agit par
un renforcement de la mobilisation,
de montrer la détermination des
salariés.
Déclaration de la Commis-
sion Exécutive confédérale
du 4 mai 2010.
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Le besoin de �nancement passerait ainsi de 11
milliards d’euros en 2008 à 20 milliards d’euros
en 2015, soit « une charge » supplémentaire de
1 à 1,5 milliard d’euros annuels. 
Or comme le souligne le COR, ce besoin de �nan-
cement n’est qu’à court terme puisque dès 2050
il représentera 0,6 % du PIB, soit le même
niveau qu’aujourd’hui.

431393F_UCIFO_Lettre_139:Mise en page 1  31/05/10  9:35  Page 1



N°139

la lettre de l’UCI-FO
L ' U N I O N  D E S  C A D R E S  E T  I N G É N I E U R S  -  F O R C E  O U V R I È R E

actualitØRØforme
des retraites 
D�autres solutions existent

inØluctables le report de l�âge lØgal et l�allonge-
ment de la durØe de cotisation ? 
Certainement pas ! Car le problŁme des retraites
est essentiellement un problŁme de
financement. Un besoin que le COR chiffre entre
1,7 et 2,7 points de PIB jusqu�en 2050. Pour y par-
venir, l�augmentation des ressources est incon-
tournable. Quoi de plus normal si l�on veut cou-
vrir la croissance des besoins de protection
sociale. Parmi les nombreuses mesures, la
hausse proportionnØe des cotisations Ølargies au
revenu du capital est tout à fait envisageable.
D�autant plus envisageable qu�elle va dans le
sens d�une rØpartition plus juste des richesses
tant par la dynamisation des politiques salariales
que par une rØforme fiscale et une mise à plat
des mesures d�exonØrations sociales. 
Des options qui sont certes à rebours de
la doxa libØrale et qui enjoignent le politique
à reprendre ses droits face au pouvoir de la
finance spØculative. Sans quoi le dØficit politique
et l�orgie idØologique par l�engouement pour le
marchØ laisseront place au vide et conduiront à
penser qu�aucune politique Øconomique n�est
possible pour crØer les conditions d�une
croissance crØatrice d�emplois durables.
Reste que l�accroissement du besoin de finance-
ment des retraites liØ à la crise nØcessite
une rØponse immØdiate de l�État, avec la mŒme
dØtermination que celle qui a prØvalu pour
sauver le systŁme bancaire. 
Puisque d�autres solutions existent, autant le dire !

C�est le choix de ce numØro de la Lettre
FO-cadres qui se propose en confrontant de
nombreuses idØes reçues de montrer qu�il est
possible de se dØpartir de cette rhØtorique
du dØsespoir et du fatalisme mise en avant dans
les nombreux discours sur ce dossier. 
Pour l�heure, alors que les alternatives au recul
social se heurtent à l�acharnement idØologique
du gouvernement, une riposte syndicale
s�impose. Elle appelle des revendications claires
et partagØes par tous pour que l�unitØ d�action et
les modalitØs de sa mise en �uvre soient envi-
sageables, crØdibles et efficaces. Une condition
qui fait encore malheureusement dØfaut à ce
jour. Or les raisons d�agir sont depuis longtemps
rØunies et connues de tous. Car la dØfense
des retraites est au c�ur d�un choix de sociØtØ,
de justice et de progrŁs social. Un choix qui
conduit au refus du report de l’âge lØgal à 60 ans
et de l’allongement systØmatique de la durØe de
cotisation. Un choix que les cadres et ingØnieurs
FO dØfendront avec force et conviction lors de
la journØe de grŁve interprofessionnelle et du
rassemblement national le 15 juin à Paris à l’ap-
pel de la ConfØdØration FO.

Eric PERES
SecrØtaire GØnØral
FO-Cadres

Øditorial

La rØforme des retraites, engagØe à marche
forcØe par le gouvernement, ne rassure pas
les salariØs et encore moins les cadres. Selon

le baromŁtre HEC-Figaro de mai 2010, plus de 72
% d�entre eux avouent leur profonde inquiØtude.
Rien d�Øtonnant lorsqu�on sait que les rØformes
de 1993 et de 2003 ont prØcipitØ la baisse du
niveau des retraites et ont conduit le taux de rem-
placement à 60 ans à passer en dessous de 40 %
dŁs lors que l�entrØe en emploi excŁde 22 ans. 
Dans ces conditions, un nouvel allongement
de la durØe de cotisation et un report de l�âge
lØgal de dØpart, tels que les envisage le gouver-
nement seraient inØvitablement un nouveau
coup dur pour des salariØs dØjà fortement
fragilisØs. Sans parler du sort rØservØ aux plus
jeunes que l�entrØe tardive sur le marchØ
du travail en raison notamment de la poursuite
de leurs Øtudes supØrieures, pØnalisera
immanquablement. 
Face à cette inquiØtude, le dernier rapport
du COR n�est pas fait pour rassurer. BasØs sur
des projections à 40 ans, les scØnarii alarmistes
annoncent des dØficits record à l�horizon 2050,
entre 72 et 114 milliards d�euros.
Un seul fait est nØanmoins incontestable :
le nombre croissant de personnes âgØes couplØ
avec l�augmentation de l�espØrance de vie
à la naissance. Un progrŁs social que traduit
la dØtØrioration relative du  ratio de dØpendance
dØmographique. Un dØfi qui n�en demeure pas
moins transitoire. Alors par consØquent rend-il
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Retraite par rØpartition
LES CHIFFRES
En 2009, 279 milliards de prestations ont ØtØ versØes au titre de la vieillesse,
soit 14,4 % du PIB. Avec 44,9 % de la masse totale des prestations sociales,
ce poste est le plus important des dØpenses de protection sociale.

Dans un système par répartition à tout instant, la
masse des pensions versées doit équilibrer celle
des cotisations reçues.
Cotisations = Prestations. 
Avec « Cotisations = taux de cotisation x salaire
moyen x nombre de cotisants » et « Prestations =
pension moyenne x nombre de retraités ». 
Ainsi, trois leviers émergent pour équilibrer le
système de retraite. L’arbitrage entre ces trois varia-
bles relève de choix politiques, collectifs. 
Augmenter l�âge moyen de la retraite. Cela per-
met d’un côté d’augmenter le nombre d’actifs et
de l’autre de baisser le nombre de retraités. Cette

solution qui est actuellement privilégiée a été mise
en œuvre dans les réformes de 1993 et 2003, sans
permettre un retour à l’équilibre. Un choix qui se
heurte au faible taux d’emploi des seniors.
Augmenter les taux de cotisations. Un choix qui
permet d’augmenter les ressources du régime. Une
solution abandonnée depuis plus de 20 ans face
principalement aux réticences des employeurs. L’ar-
gument avancé est qu’une telle augmentation du
taux de cotisation viendrait alourdir excessive-
ment le coût du travail, réduisant ainsi la compéti-
tivité des entreprises dans un contexte fortement
concurrentiel. Il serait alors possible de n’aug-
menter que les taux de cotisation salariés, ce qui ne
pèserait pas sur le coût du travail, du moins direc-
tement. Mais dans ce cas, la progression du pou-
voir d’achat des salariés serait réduit d’autant, ce
qui freinerait la consommation et la croissance. Or
faut-il rappeler ici que l’augmentation des taux de
cotisation serait d’autant plus supportable pour les
salariés que la progression des salaires serait forte ?
Ce qui est incontestablement loin d’être le cas. 
Baisser le niveau relatif des retraites. Cette solu-
tion est celle qui fut retenue par la réforme de 1993.
Elle passe en particulier par une indexation des
droits acquis et des pensions sur les prix et non plus
sur les salaires nets, et par un calcul moins favo-
rable du salaire servant de référence pour la retraite.
Les pensions continueront d’augmenter, car elles
restent liées à la progression des revenus d’acti-
vité professionnelle, mais à un rythme moins
soutenu que ces derniers. Une baisse du niveau
relatif des retraites qui se poursuivrait de façon trop
importante pourrait remettre en cause la con�ance
dans le système.

Les leviers du financement
Quels que soient les discours, les facteurs dØterminant l�Øquilibre d�un sys-
tŁme de retraite par rØpartition sont connus et en nombre limitØ...encore faut-
il tous les Øvoquer !

En France, le système de retraite, d’inspiration bis-
marckienne et fonctionnant par répartition, est prin-
cipalement �nancé par les cotisations sur les reve-
nus versées par les employeurs et les salariés (près
de 65,5 % des ressources des régimes de base en
2007) et par impôts et taxes affectés. Les taux
de cotisations retraites des salariés du privé sont
de 26 % sur le salaire brut en 2007 : 10,5 % à la
charge du salarié, le reste à la charge de son
employeur. Sous l’effet démographique, le nom-
bre de retraités augmenterait de plus de 52 % entre

2008 et 2050. D’après le scénario le plus pessi-
miste du COR, la part des pensions dans le PIB pro-
gresserait vivement pour atteindre 14,7 % en 2020
puis 15,7 % en 2050. Le nombre des actifs coti-
sants aux différents régimes passerait de 25,3 mil-
lions en 2010 à 26 millions en 2022 puis n’aug-
menterait que très légèrement jusqu’en 2050 (+240
000); la part des cotisations serait quasi stable sur
toute la période de projection. Le système pré-
senterait un besoin de �nancement de l’ordre de
2,1 % de PIB en 2020 et 3 % de PIB en 2050.

Mesures d�âge
Limite et consØquences ?
En complØment de son 8e rapport,
le COR a rØalisØ plusieurs simula-
tions pour assurer l�Øquilibre des
rØgimes de retraite avec le seul
levier de l�âge :

- Augmenter la durée d’assurance pour
une retraite à taux plein de 41,5 ans en
2020 à 43,5 ans en 2050. 

Une telle mesure ne permet d’assurer
que 15 % des besoins de �nancement
d’ici 2050 et se fera au prix de la baisse
des pensions.

- Reporter l’âge de départ à la retraite
de 60 à 63 ans et décaler l’âge du taux
plein de 65 à 68 ans.

Cette mesure pénalisera les salariés qui
disposent de la durée d’assurance exi-
gée, mais  devront attendre trois ans pour
partir à la retraite. Les cadres qui sont
entrés plus tardivement sur le marché du
travail sont assurés de ne pouvoir liqui-
der leurs droits qu’à 68 ans voir au-delà.
Sans compter que les besoins de �nan-
cement ne seront toujours pas assurés
(27 % en 2050).

- Combiner hausse de la durée d’as-
surance et report de l’âge :

En cumulant les options, le COR propose
un scénario terri�ant, mais édi�ant.
Tout cela n’apportant que 36 % des
besoins de �nancement en 2050. 

Les simulations du COR démontrent ainsi
que les mesures retenues par le gouver-
nement sont inef�caces. D’autres solu-
tions existent, qui ne portent pas atteinte
aux droits à pension et qui n’obligeront
pas les salariés à travailler jusqu’au cime-
tière.

actualitØ

… 2 …
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Le bilan des réformes Balladur et Fillon est celui
d’un constat d’échec. Ce seul levier n’a pas per-
mis un retour à l’équilibre des comptes de l’as-
surance vieillesse et a considérablement aggravé
les conditions de liquidation et le niveau des
pensions de retraite.
Une baisse générale du niveau des pensions qui
n’est aujourd’hui plus contestée par personne
et qui a touché particulièrement les cadres.
Depuis la réforme Balladur de 1993, la durée de
cotisations a augmenté d’un trimestre par an
pour arriver à 40 ans de cotisation, le montant
de la pension n’est plus calculé sur les 10 meil-
leures années, mais sur la base des 25 meil-

tiel subi…). L’interruption de leur carrière pro-
fessionnelle notamment avec la naissance
des enfants se traduit par une progression moins
rapide quand elle n’est pas stoppée, par le
fameux plafond de verre. Côté salaire, il demeure
inférieur de 22 % à celui des hommes. 
Une situation qui impacte directement le mon-
tant de leurs pensions de retraite. Actuellement
la pension des femmes est inférieure de 32 %
à celle des hommes. Dans le même temps,
seules 41 % d’entre elles ont pu valider une car-
rière complète contre 86 % pour les hommes.
Un nouvel allongement de la durée de cotisa-
tion les pénaliserait plus lourdement encore. 

73 %

51 %
40 %

Avant rØforme
Balladur

Effet rØforme
Balladur

Effet rØforme
Balladur et Fillon

Fig. 1 – Taux de r emplac ement brut  moyen
à 60 ans pour un cadre du secteur privé

rémunéré à 200 % du slaire moyen
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LES JEUNES : GÉNÉRATION SACRIFIÉE ?
ConsidØrØs comme les variables d�ajustement à la conjoncture, les jeunes vont subir de plein fouet
l�allongement de la durØe de cotisation.
Les jeunes sont les premières victimes de la crise,
leur taux de chômage a augmenté de plus de
20 % en 2009. La situation des jeunes diplômés
est tout aussi préoccupante. Leur insertion pro-
fessionnelle est désormais synonyme de pré-
carité. En 2009, seuls 54 % d’entre eux ont signé
un contrat à durée indéterminée contre 62 % en

2008. Quant au recrutement au statut cadre, il a
chuté de 27 % en 2010.
Un constat qui appelle des mesures d’urgence, pour
renforcer l’insertion professionnelle des jeunes et
leur permettre d’accéder à un emploi durable. 
Or, la réforme qui se prépare n’augure rien de bon
pour eux. Le gouvernement leur annonce qu’ils
devront travailler davantage que leurs ainés, au mini-
mum 6 ans de plus, sans pour autant avoir la garan-
tie d’obtenir une retraite de même niveau. Sans
compter que les employeurs proposent au lieu et
place de vrais emplois, des stages à rallonge, pour
des étudiants déjà diplômés et prêts à entrer sur le
marché du travail. Avec cette logique du travailler
toujours plus, sans perspectives d’emploi, les jeunes
subiront une triple peine :
- Leur choix d’un investissement dans des études
supérieures ne s’accompagne désormais plus d’une
meilleure insertion professionnelle

- Une insertion professionnelle rendue égale-
ment plus dif�cile dans un contexte où les sala-
riés âgés devront se maintenir en emploi coûte
que coûte pour obtenir une pension décente. 

- En�n, avec une entrée plus tardive sur le mar-
ché du travail, ils rencontreront les pires dif�-
cultés pour réunir leurs droits à la retraite. Le tra-
vail sans �n sera-t-il leur seule perspective?

L'avenir d'une société ne se fonde pas sur la
précarisation de la jeunesse. Ce choix est
pourtant celui que fait le gouvernement dans le
cadre de la réforme des retraites. 

69 % 
DES JEUNES SONT INQUIETS

POUR LEUR RETRAITE. SONDAGE
TNS SOFRES 2008

Les cadres risquent une fois
de plus de payer le prix fort

RØforme des retraites 
D�autres solutions existent

En envisageant un nouvel allongement de la durØe de cotisation, le gouvernement
utilise le mŒme levier qu�en 1993 et en 2003, avec l�inef�cacitØ qu�on lui connaît�

leures années et les pensions sont revalorisées
au rythme de l’in�ation et non plus à celui des
salaires. La réforme Fillon de 2003 a poursuivi
l’allongement de la durée de cotisation pour
atteindre les 41 ans en 2012 et instaure un sys-
tème de décote/surcote.
Ainsi, en l’absence de toute réforme depuis
les années 90, un cadre ayant travaillé 40 ans
et rémunéré à 200 % du salaire moyen perce-
vrait à 60 ans une pension égale à 73 % de son
dernier salaire. En revanche, avec l’impact de
l’allongement de la durée de cotisation, ce même
cadre voit son taux de remplacement chuter à
51 % sous l’effet Balladur et à 40 % sous l’ef-
fet combiné des deux réformes (Fig. 1). Une
situation qui conduit les cadres à travailler bien
au-delà de 60 ans pour ne pas devoir renon-
cer à plus d’1/3 de leur pension.
Un cadre né en 1943 perçoit en moyenne, à
60 ans, une pension annuelle inférieure de plus
de 14 % avec le seul effet de la réforme Balla-
dur.

Femmes 
Les inégalités persistent
Les femmes sont généralement plus touchées
que les hommes par le chômage, la précarité
de l’emploi (carrières incomplètes, temps par-

… 3 …
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actualitØ

« Dans le discours gouvernementa l, il s •agit d•éq u
de retraite en abaissant le taux de remplacement 
Pierre Concialdi, économiste, chercheur à l'Institut de recherches économiques et socia

Le gouvernement s’est engagØ à rØfor-
mer les retraites avant la �n de l’an-
nØe. Faut-il selon vous les rØformer une
fois de plus ?
Il faut d’abord s’entendre sur les mots. On
ne peut guère parler de « réforme » des
retraites depuis 20 ans quand tout le
monde constate, y compris des organisa-
tions internationales comme l’OCDE, que
le taux de remplacement va baisser à la
suite des changements programmés. Selon
l’OCDE, le taux de remplacement pour une
carrière complète devrait baisser (après
réformes) de plus de 20 %, soit autant que
dans un pays comme la Suède, souvent
cité pour avoir accompli une réforme
« exemplaire » de son système de retraite.
Et ce chiffrage ne tient pas compte du fait
que de plus en plus de salariés ne pour-
ront pas avoir la durée de cotisation néces-
saire pour percevoir une pension complète.
Aujourd’hui déjà, on constate que près de
4 salariés sur 10 (38 %) sont concernés
par le mécanisme plancher du minimum
contributif ; ce pourcentage était de 19 %
en 1990. 
Cette régression du niveau des pensions
va s’approfondir avec le temps. Avec les
réformes en cours - et sans nouveau chan-
gement - le rapport entre la pension
moyenne et le salaire moyen baissera
d’environ 30 % entre 2010 et 2050.
Dans 40 ans, ce rapport sera le même
qu’au début des années 1970, à une
époque où il y avait 28 % de retraités pau-
vres, soit quatre fois plus qu’aujourd’hui.
Ces changements toucheront davantage
les cadres dont la pension dépend large-
ment, dans le secteur privé, des régimes
complémentaires qui ont également subi
des « réformes » importantes. Entre
1990 et 2010, le « rendement » de ces
régimes a baissé d’environ 30 %. 

Ce « grand bond en arrière » pénali-
sera surtout les plus jeunes géné-

rations qui subiront de plein
fouet les ef fets des

réformes en cours. Il
y a donc une

hypocri-
s ie

certaine à « réformer » les retraites au nom
de « l’équité » entre les générations, alors
que ce sont les plus jeunes qui en pâtiront
le plus. Si l’on veut éviter le retour massif
de la précarité et de la pauvreté parmi les
retraités, il faut donc effectivement réfor-
mer notre système de retraite, au sens pro-
pre du mot, c’est-à-dire redresser la barre
pour restaurer des niveaux de pension
satisfaisants. Ce n’est pas dans ce sens
que s’inscrivent les projets du gouverne-
ment qui refuse toute hausse des res-
sources pour �nancer les retraites.
L’allongement de la durØe de cotisation
et le report de l’âge lØgal sont les prin-
cipales mesures avancØes par les pou-
voirs publics. Sont-elles inØluctables
pour sauver nos retraites ?
Les choix en matière de retraite sont des
choix de société et de répartition, dans tous
les sens du terme. Dans ce domaine,
rien n’est jamais inéluctable. 
Qu’entend-on d’abord par « sauver » les
retraites ? Dans le discours gouverne-
mental, il s’agit d’équilibrer les comptes
des régimes de retraite en abaissant le
taux de remplacement des pensions. Le
gouvernement campe sur une ligne sim-
ple : il faut geler le taux de cotisation et
donc nécessairement ajuster à la baisse
le niveau des pensions au fur et à mesure
du vieillissement de la population. C’est un
peu comme si on annonçait qu’on allait
« �nancer » les prochains repas en limi-
tant la taille du menu et en réduisant le
contenu de l’assiette. 
Les mesures avancées par le gouverne-
ment, non seulement ne sont pas inéluc-
tables, mais ce ne sont tout simplement
pas des réponses. Il faut rappeler que l’al-
longement de la durée de cotisation est
déjà inscrit dans la loi de 2003 et que cette
mesure était censée résoudre la ques-
tion du �nancement à l’horizon 2020. A
l’époque, François Fillon avait exhorté les
salariés à rester au travail et les chefs d’en-
treprise à ne plus exclure prématurément
les salariés âgés — « Sinon, on ne pourra
pas allonger la durée de cotisation », avait-
il déclaré. Depuis la loi de 2003, l’âge de
cessation d’activité n’a guère bougé…
mais le discours de François Fillon n’est

plus le même. Le gouvernement
persiste dans sa volonté

d’allonger encore davantage la durée de coti-
sation. Or c’est une voie sans issue. Il y a en
effet une véritable contradiction à augmenter
la durée de cotisation nécessaire pour avoir
une pension complète alors que la durée de vie
professionnelle diminue. 
Le recul de l’âge légal n’est pas non plus une
solution. Car l’âge légal de départ à la retraite
n’est pas l’âge auquel les salariés cessent leur
activité. Dans les autres pays européens, l’âge
légal est généralement supérieur de 5 ans à
celui de la France. Mais l’écart est beaucoup
plus faible pour l’âge de cessation d’activité :
61 ans en moyenne dans l ’Union euro-
péenne, contre environ 59 ans en France.
Conséquence : avant la retraite, les salariés
passent davantage d’années qu’en France dans
une période de précarité faite de chômage ou
d’inactivité. En moyenne, cette période est de
4 ans contre un peu plus d’un an dans notre
pays.
Le gouvernement et le patronat poussent des
cris d’orfraie à l’idée d’augmenter les cotisa-
tions sociales, ce prélèvement moderne qui
permet de �nancer les pensions sans accu-
mulation de capital. Mais ils proposent de
« �nancer » les pensions par un prélèvement
bien plus archaïque : celui qui oblige les sala-
riés à travailler plus, c’est-à-dire à donner
davantage de leur temps pour avoir le même
niveau de pension. 
Les scØnarios du COR chiffrent le besoin de
�nancement de nos rØgimes de retraites
entre 72 et 114 milliards d’euros d’ici à 2050.
Que pensez-vous de ces scØnarios ?
Selon vous peut-on faire face à un tel besoin
de �nancement sans pØnaliser notre Øco-
nomie ? Si oui comment ?
En résumé, les scénarios du COR tablent sur
une quasi-stabilité de l’emploi sans baisse
de la durée du travail. Dans ce cadre, les gains
de productivité sont intégralement « affectés »
à la croissance de la production et des reve-
nus. Ce qui signi�e que la production, la
consommation et la masse de tous les reve-
nus qui y correspondent devraient approxima-
tivement doubler (en pouvoir d’achat) au cours
des 40 prochaines années. Ce sera aussi le cas
pour les salaires. Car personne, pas même le
patronat, ne conteste le fait que le partage entre
salaires et pro�ts devrait au moins rester sta-
ble au cours des 40 prochaines années. L’adhé-
sion du patronat à ce consensus n’est guère
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Qui mieux qu�un crØateur de droits 
pour vous défendre ?

RØforme des retraites 
D�autres solutions existent

git d•équilibrer les comptes des régimes
acement des pensions. »
miques et sociales (IRES)

Baisse programmØe des pensions...
L�OUVERTURE À LA CAPITALISATION
La rØforme du gouvernement accompagne une baisse prØvisible du taux de remplacement. 

La baisse du taux de remplacement des retraites
est une prévision très largement médiatisée et
qui fait l’objet d’une publicité soutenue et ciblée
des différentes sociétés d’assurances et autres
�rmes bancaires. Le message est clair : « vos
pensions vont inexorablement baisser… il faut
prendre les devants et choisir une complémen-
taire retraite ef�cace en plus de ce que vous
garantit le régime par répartition ». En baissant le
rendement et les taux de remplacement des
régimes de retraite, le gouvernement contraint

les cadres à aller chercher auprès des assureurs un
complément à leur pension. L’augmentation des
cotisations refusée pour la répartition est ici plébis-
citée pour le développement de sur complémen-
taire par capitalisation. Le champ ainsi laissé libre,
les assureurs peuvent développer sans complexe
leurs offres d’épargne salariale et autres produits
�nanciers d’épargne. Le volume �nancier des pres-
tations retraites (279 milliards d’euros) est l’objet de
toutes les convoitises. Aussi, les assureurs n’hési-
tent-ils plus à mettre en avant le rendement de leurs

produits par capitalisation, en passant trop sou-
vent sous silence les risques qui leurs sont asso-
ciés. 

Suite à la crise des subprimes, les fonds de pen-
sion ont vu la valeur de leurs investissements
baisser de 23 % en 2008, soit 5 400 milliards de
dollars. Un constat qui est sans commune mesure
avec l'aggravation du dé�cit des retraites lié à la
crise, estimée selon le COR à 20 milliards
d'euros. Une aggravation qui n'a en revanche
pas porté atteinte aux droits à pension.

étonnante, puisque la part des salaires se situe
à son plus bas niveau depuis 60 ans. Pour les
salariés, ce scénario n’a cependant rien de
catastrophique, surtout lorsqu’on le com-
pare à celui des 30 dernières années. Ils
gagneront dans 40 ans deux fois plus sans tra-
vailler plus. 
C’est donc à cette aune qu’il faut évaluer le
besoin de �nancement des retraites. Est-il véri-
tablement « insupportable » de prendre
entre 4 % et 6 % des 2000 milliards de reve-
nus supplémentaires disponibles dans 40 ans
pour couvrir les quelques 100 milliards néces-
saires pour �nancer nos retraites ? La ques-
tion mériterait d’être posée aux salariés. Même
dans l’hypothèse où ces derniers devraient
supporter intégralement ce coût, les gains de
pouvoir d’achat resteraient bien supérieurs à
ceux des 30 dernières années. 
La véritable catastrophe pour les salariés serait
que ce scénario, pourtant consensuel, ne se
réalise pas et que la part des salaires conti-
nue de baisser. C’est bien dans ce sens qu’il
faut interpréter la volonté du gouvernement et
du patronat de bannir toute hausse des �nan-
cements pour les retraites. 
L’augmentation de la cotisation est un

suivait ce raisonnement, aucune hausse
des salaires ne serait possible au cours
des prochaines décennies. Car du point de
vue de l’employeur, une hausse des coti-
sations sociales ou une hausse des salaires
a le même impact sur le coût du travail.
Cette idée est bien sûr absurde et, aussi,
en totale contradiction avec les scénarios
du COR. Dans ces projections, le « coût du
travail » (la dépense moyenne par salarié
employé) devrait augmenter d’environ
100 % en 40 ans. Ces scénarios ne pré-
voient pas pour autant que 5 millions d’em-
plois seront détruits ! Tout simplement
parce que la main-d’œuvre sera deux fois
plus productive et que la hausse du coût
de la main-d’œuvre sera compensée par
cette hausse de la productivité. L’idée qu’il
faudrait travailler plus pour gagner plus
vise à occulter cette réalité. 
En réalité, on ne peut pas sérieusement
raisonner sur la variation du coût du tra-
vail sans prendre en compte les évolutions
de la productivité. Avec une productivité
deux fois plus élevée, un employeur peut
sans problème payer ses salariés deux fois
plus. C’est exactement le message délivré
par les scénarios du COR.

levier de �nancement pour les retraites.
Mais d’aucuns considŁrent que ce levier
pØnaliserait à la fois le pouvoir d’achat
des salariØs et notre compØtitivitØ par
un accroissement du coßt du travail.
Qu’en pensez-vous ?
Si les salaires évoluent au même rythme
que la productivité, comme le projettent
les scénarios du COR, une hausse des coti-
sations sociales (même limitée aux seules
cotisations salariales) ne pénalise jamais
le pouvoir d’achat. Elle se traduit simple-
ment par un léger ralentissement de la
hausse du pouvoir d’achat. Dans un scé-
nario où l’on abrogerait les réformes de
ces vingt dernières années (avec des
besoins de �nancement environ trois fois
supérieurs à ceux évalués aujourd’hui par
le COR), la hausse du pouvoir d’achat
des salaires nets serait, au minimum, de
1,4 % par an, contre 1,8 % si le taux de
cotisations sociales restait �gé à son niveau
actuel. C’est l’éventail des choix possibles.
Quant à l’impact sur le coût du travail, il
doit aussi tenir compte de ces gains de
productivité. Le gouvernement avance
l’idée qu’une hausse d’un point du taux de
cotisation détruirait 50 000 emplois. Si l’on
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